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Question écrite n° 41301

Texte de la question

M. Gautier Audinot appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les propositions
suivantes concernant la reduction du temps de travail dans le secteur public, dans le but de creer des emplois
nouveaux. Ne serait-il pas possible de mettre en oeuvre une variante de la cessation progressive d'activite (le
travail a mi-temps etant difficilement applicable aux cadres), telle que celle proposee par La Poste, a savoir par
exemple pour un agent de cinquante-six ans, percevoir 80 p. 100 de son salaire pendant quatre annees et ne
travailler que deux ans a temps plein ; permettre aux agents qui le souhaitent de prendre leur retraite avant
soixante ans, afin de liberer des emplois pour les jeunes, sachant que leurs salaires de debut de carriere sont,
bien evidemment, moins eleves ; abaisser progressivement l'age limite de cessation d'activite de soixante-cinq a
soixante ans, compte tenu de l'age moyen actuel de depart qui est de soixante-trois ans environ. Il lui demande
son avis sur les propositions precitees, et de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre a ce
sujet.

Texte de la réponse

La mise en oeuvre de dispositifs de cessation anticipee d'activite dans le secteur public employant des salaries
sous statut ou des fonctionnaires releve de leur ministre de tutelle ou du ministre charge de la fonction publique.
Sur un plan general et s'agissant des dispositifs de cessation anticipee d'activite, le ministere du travail et des
affaires sociales a une position reservee sur cette question compte tenu du maintien en activite des salaries
ages necessaire afin de maintenir un meilleur equilibrage des regimes d'assurance-vieillesse et du cout tres
important de ces mesures a la fois en termes de revenus verses aux beneficiaires mais egalement de manque a
gagner pour les organismes de securite sociale. Il a ete juge preferable d'encourager les cessations d'activite
par le biais de la preretraite progressive qui est accessible aux salaries de cinquante-cinq ans et plus. Celle-ci
permet une gestion active des fins de carriere par le passage a mi-temps des salaries auxquels peuvent etre
confiees des fonctions de tutorat. Cette mesure permet egalement des recrutements en contrepartie de ces
transformations d'emploi ou de maintenir des emplois menaces.
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